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District de la Sarthe de Football 
 

Procès-Verbal  
Assemblée Générale Ordinaire 

Vendredi 1er Octobre 2021 

 
 

 

 

1. Représentativité de l’Assemblée 
 

Nombre de Clubs : 152 convoqués 
Nombre de Clubs présents : 105, représentant 69,07% de l’ensemble des clubs 
Nombre de voix : 859 
Nombre de voix représentées : 648, représentant 75,43 % du total des voix  
 
Le quorum est atteint. 

 

2. Assemblée Générale Ordinaire 

 
Ouverture de l’Assemblée Générale à 19H15. 
 
a. Ouverture par Pierre Bérich, animateur de l’Assemblée Générale 

- Lecture de l’ordre du jour 
 

b. Mot d’accueil d’Aurélien MAC, chargé de communication du Crédit Agricole 
 

c. Mot d’accueil par Gérard Négrier, président par intérim du district  
Bienvenue aux clubs, aux invités et Rappel du contexte du district 
 

d. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par Gérard Négrier, président par 
intérim du District 
 
- Hommage à Gilles Sepchat et devoir de mémoire : Bernard Guedet intervient pour lire 

un texte d’hommage à Gilles Sepchat et invite l’Assemblée Générale à faire une 
minute d’applaudissement en hommage aux joueurs, dirigeant(e)s, bénévole(s), 
éducateurs, arbitres qui nous ont quitté cette année. 

 
- Test des boitiers de vote électronique avec 2 questions tests 

 
Approbation du PV de l’AG du 14.11.2021 - 01/10/2021 19:27:21 

 
105 votants ayant voté pour 651 voix exprimées 
 

 Voix Pourcentage 
Pour 562 86,33 % 

Contre 6 0,92 % 

Abstention 83 12,75 % 
 

Le PV de l’Assemblée Générale Ordinaire du 14.11.2020 est validé à 86,33% des voix. 
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➢ Rapport moral 2020-2021 
- Présentation du Rapport moral de la saison 2020-2021 par Stéphane Marandeau, 

secrétaire du district 
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Validation du rapport moral de l’AG du 01.10.2021 - 01/10/2021 19:33:03 

 
103 votants ayant voté pour 636 voix exprimées 
 

 Voix Pourcentage 
Pour 574 90,25 % 
Contre 7 1,10 % 
Abstention 55 8,65 % 

 
Le rapport moral de l’AG du 01.10.2021est validé à 90,25% des voix. 

 
 
 
 



 

6 

 

➢ Bilan technique 2020-2021 
  

- Intervention de Vincent GARNIER, CTD PPF 
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- Intervention de Meddy CHAUVINEAU, CTD DAP 
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- Intervention de Florian FREMEAUX, agent de développement 
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➢ Rapport financier 2020-2021 
 

a.  Rapport financier de la saison 2020-2021 par Fabien POIRRIER, trésorier du 
district. 
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b. Intervention de M. Luc ROLLAND, commissaire aux comptes 

 
 
Approbation des comptes 2020-2021 - 01/10/2021 20:31:17 

 
Les comptes sont soumis au vote de l’Assemblée Générale 

 

104 votants ayant voté pour 649 voix exprimées 
 

 Voix Pourcentage 
Pour 527 81,20 % 
Contre 43 6,63 % 
Abstention 79 12,17 % 

 
Les comptes de la saison 2020-2021 sont validés avec 81,20% de voix « pour ». 

 
 
Affection du résultat sur la saison 2020-2021 - 01/10/2021 20:32:26 

 
L’affectation du résultat de – 34 285€ à l’exercice suivant 
 

104 votants ayant voté pour 649 voix exprimées 
 

 Voix Pourcentage 
Pour 514 79,20 % 
Contre 36  5,55 % 
Abstention 99 15,25 % 

L’affection du résultat à l’exercice suivant est validée avec 79,20% de voix « pour ». 
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c. Budget prévisionnel 2021-2022 

 

 
 
 
 
Approbation du budget prévisionnel de la saison 2020-2021 - 01/10/2021 20:35:15 

 
103 votants ayant voté pour 634 voix exprimées 

 

 Voix Pourcentage 
Pour 522 82,33 % 
Contre 20 3,15 % 
Abstention 92 14,51 % 

 
Le budget prévisionnel 21.22 est approuvé avec 82,33% de voix « pour ». 
 

 

➢ Parole aux clubs 
 
- M. Fouquet – CS Le Mans Sablons : application du pass sanitaire chez les mineurs. Que 

se passe-t-il si nous n’avons pas assez de joueurs  
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Réponse : forfait de l’équipe 
 

- M. Degaugue – As Fyé : question sur le pass sanitaire : si les 2 clubs sont d’accord 
alors que l’ensemble des joueurs n’a pas le pass : peut-on jouer ? 
Réponse de M. Esor, président de la LFPL : non il est strictement interdit de jouer 
sans pass. Nous ne pouvons cautionner cela en tant que président. 
 

- M. Jeudon – Lombron Sp : difficile pour le dirigeant ou référent covid du club recevant 
d’interdire aux joueurs adverses de jouer. Ca devient compliqué dans les clubs. 
 

- M. Legendre – Fillé Sports : question sur les accessions de la saison N-1 
Réponse de M. Esor, président de la LFPL : la ligue et ses districts s’est aligné sur les 
décisions du Comex 

 
e. Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 
 

 
Le Secrétaire du District,      Le Président du District, 
Stéphane Marandeau       Frédéric Davy 
 

 
 
 

 


